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ARTICLE UNIQUE
A la premiére phrase de 1’alinéa 2, supprimer les mots :
« d’agression ou ».
EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement supprime la notion "d'agression" : il s'agit bien de viser uniquement les

¢tablissements qui sont exposés a des risques de vol, puisque l'unique objet du traitement
algorithmique doit étre de prévenir le vol.
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